
CONCOURS INTERNE ET EXTERNE 
DE TECHNICIENS SUPÉRIEURS PRINCIPAUX  

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
SESSION 2026 

Spécialité entretien et exploitation des infrastructures  
Domaine gestion et maintenance des bâtiments 

Épreuve écrite d’admissibilité n°2  : cas pratique + questions à réponses courtes 

Durée : 

3 heures 

Coefficient : 

3 

Dossier documentaire : 

10 pages 

Sujet complet : 

15 pages 

Descriptif rapide :  

Un cas pratique avec mise en situation professionnelle à partir d’un dossier présentant des documents à
caractère scientifique faisant appel, éventuellement, à des calculs et raisonnements scientifiques. Pour cette
première partie de l’épreuve, le dossier documentaire ne peut excéder 10 pages.

Cinq questions à réponse  courtes au plus portant sur les principes fondamentaux de la spécialité considérée.

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code
concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre
convocation).

L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.

Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.

Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux
copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.

Tout ce qui permettrait d'identifier le candidat à la lecture de sa copie est interdit : ainsi, la mention de
son nom propre ou d'un nom propre fictif en signature ou dans la copie, la mention d'un nom de
commune en entête (par exemple : "Limoges, le 5 janvier"), une signature, un paraphe ou l'utilisation d'un
symbole sont interdits. Le candidat est invité à être particulièrement vigilant lorsqu'il choisit d'illustrer
son propos par un exemple.
Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutres et stylos friction sont interdits). L’utilisation
d’une autre couleur pour écrire ou souligner pouvant être considérée comme un signe distinctif, elle est
proscrite.

Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
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Sujet du cas pratique 

(Noté sur 30 points) 

Le candidat est vivement invité à prendre connaissance en début d'épreuve des consignes données, 
du sujet dans son ensemble et des documents fournis. Il est également invité à une lecture très 
attentive des questions posées et à mobiliser toutes les données disponibles. Il doit veiller à la 
présentation et à la qualité rédactionnelle de sa copie. 

Liste des documents 

Consigne pour rédiger vos réponses : 
Le numéro de chaque question à laquelle vous répondez doit être indiqué au début de votre réponse, sous la 
forme « Q n° … ». La réponse à la question doit être rédigée à la suite, dans la même feuille de composition. 

DOCUMENT 1 
(1 page) 

Extraits de l’annexe 2 de la circulaire n°6392/SG de la Première ministre 
du 8 février 2023 portant nouvelle doctrine d’occupation des 
immeubles tertiaires de l’Etat  

Page 6 

DOCUMENT 2  
2_1 et 2_2 
(2 pages) 

Extrait du diagnostic technique, architectural et réglementaire - étude 
thermique et consommations énergétiques Page  7 à 8 

DOCUMENT 3  
3_1 et 3_2 
(2 pages) 

Extrait du diagnostic technique, architectural et réglementaire – partie 
décret tertiaire  

Page  9 à 10 

DOCUMENT 4 
(  page) 

Extrait du site Service Public entreprendre – Qu’est-ce qu’un établissement 
recevant du public (ERP) ? 

Page 11 

DOCUMENT 5 
(1 page) Extrait de l’analyse de faisabilité  Page 1  

DOCUMENT 6  
6_1 et 6_2 
(2 pages) 

Extrait du diagnostic technique, architectural et réglementaire – partie 
audit réglementaire  

Page  1  à 1  

2026-MTE-TSPDD-IntExt_Sujet EEI_Bâtiment Page 2 sur 15



Vous êtes en poste dans une direction régionale de l’État en tant que chargé d’études patrimoine et immobilier 
dans un service. 

Dans le cadre de son plan de transition environnementale, votre direction souhaite étudier les possibilités de 
densification et de rénovation énergétique du bâtiment qu’elle occupe actuellement. L’objectif est d’y créer une 
cité administrative accueillant plusieurs services de l’État, dans un cadre répondant aux exigences réglementaires 
d’accessibilité, de performance énergétique et de sécurité.  

Plusieurs diagnostics et études ont été conduits par le bureau d’études chargé d’accompagner ce projet. Votre 
supérieur hiérarchique souhaite une analyse critique de certains de ces rendus. 

A l’aide de vos connaissances et des documents joints, vous répondrez aux différentes questions ci-dessous. 

Partie 1 – Densification de l’occupation des bâtiments 

La politique immobilière de l’État vise à optimiser l’usage de son patrimoine immobilier. L’État cherche donc à 
rationaliser les surfaces qu’il occupe en soumettant les bâtiments de ses différents ministères et directions à des 
ratios d’occupation, exprimés en surface utile brute (SUB). Une circulaire définit les méthodes de calculs et règles 
applicables ; des extraits sont fournis dans le document 1. 

D’après les premières analyses réalisées sur l’existant, la future cité administrative présenterait un ratio de 
35 m² de SUB par résident. 

Question 1 
Indiquer si ce bâtiment pourrait être considéré comme optimisé au sens de la circulaire du 8 février 2023. Si ce 
n’est pas le cas, préciser l’objectif à atteindre.  

La cité administrative projetée devrait permettre d’accueillir 500 agents. Parmi ces agents, 60  % ne sont 
pas nomades, 20  % ont un taux de nomadisme à hauteur de 80 % de leur temps et 20  % ont un taux 
de nomadisme à hauteur de 30  % de leur temps. On estime également à 15 le nombre d’utilisateurs 
réguliers et pérennes des lieux non comptabilisés dans les . 

Question 2 
Calculer le nombre de résidents du bâtiment. Détailler le calcul.  

Question 3 
A l’aide de vos connaissances, citer deux bénéfices et une limite éventuelle liés à l’optimisation du ratio de m² 
SUB/résident.   

Partie 2 – Volet énergétique de la rénovation  

Le bâtiment occupé par la direction régionale est peu performant énergétiquement et réputé très inconfortable 
hiver comme été. La rénovation énergétique constitue donc un important volet du projet de transformation en 
cité administrative. 
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Question 4 
Citer trois enjeux auxquels répond la rénovation énergétique d’un bâtiment de bureaux, et expliciter de quelle 
manière elle y répond.  

Question 5 
A l’aide du document 2, identifier les 2 postes de déperdition d’énergie à traiter en priorité et proposer pour 
chacun de ces postes une solution technique permettant d’améliorer la performance énergétique du bâtiment 

Le bureau d’études qui a réalisé le diagnostic avait pour consigne d’examiner sur l’année l’impact des conditions 
climatiques sur les consommations d’énergie (électricité, réseau de chaleur), les conditions climatiques étant 
caractérisées par une mesure de l’écart entre température intérieure et température extérieure, le degré jour 
unifié (DJU). 

Question 6 
A l’aide du document 2 et de vos connaissances, indiquer si les consommations énergétiques (à l’échelle 
mensuelle pour le réseau de chaleur, à l’échelle annuelle pour l’électricité) vous semblent corrélées aux 
conditions climatiques (DJU) et proposer une explication dans chacun des cas.  

Le décret dit « tertiaire » fixe un objectif de réduction de la consommation d’énergie des bâtiments à usage 
tertiaire. Il impose une obligation de résultat, soit en valeur absolue (sur le niveau des consommations d’énergie), 
soit en valeur relative (sur la réduction de la consommation d’énergie). 

Question 7 
A l’aide du document 3, indiquer les niveaux de consommation d’énergie à atteindre en 2030, pour un objectif 
en valeur absolue ou en valeur relative, et expliquer comment ces deux valeurs ont été déterminées.  

Question 8 
De manière générale, à l’aide du document 3 et de vos connaissances personnelles, expliquer pour quels 
bâtiments l’objectif 2030 en valeur absolue sera le plus adapté.  

Partie 3 – Accessibilité  

Les services de la direction régionale reçoivent actuellement du public. Cet accueil sera maintenu et amplifié 
dans le cadre de la future cité administrative avec l’arrivée des services de l’éducation nationale et de la 
protection des populations.  
Le respect des règles d’accessibilité constitue donc l’un des attendus du projet. 

Question 9 
En vous appuyant sur vos connaissances personnelles, décrire deux dispositifs permettant une meilleure 
accessibilité des bâtiments recevant du public aux personnes en situation de handicap.  

Actuellement, le rapport du bureau d’études indique que seule une partie du bâtiment administratif reçoit du 
public (280 personnes tous niveaux confondus). Dans le projet de densification, ce chiffre baissera à 200 
personnes maximum et les salles de conférence et de réunion accueillant du public seront déplacées dans cette 
même partie du bâtiment.  
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Question 10 
En vous basant sur le document 4, indiquer quels sont le type et la catégorie actuels du bâtiment. Comment 
vont-ils évoluer suite au projet de densification ? 

Partie 4 - Sécurité incendie   

L’accueil de nouvelles administrations dans le bâtiment suppose d’optimiser non seulement les espaces de 
bureaux mais également les espaces de stockage. Dans cet objectif de rationalisation des espaces, une réflexion 
sur le sujet du stockage et de la sécurisation des archives a été demandée au bureau d’études. Elle a mis en 
lumière une problématique de sécurité incendiée liée au désenfumage.  

Question 11 
Expliquer en quoi le désenfumage actuel des locaux d’archives identifiés sur le plan figurant au document 6 ne 
respecte pas le cadre réglementaire et citer deux conséquences possibles en cas d’incendie.  

Question 12 
Proposez deux scénarios d’aménagement des locaux d’archives permettant de respecter les exigences 
réglementaires de désenfumage.  

Partie 5 – Gestion d’opération 

Dans le cadre du projet immobilier, votre service sera en charge de la maîtrise d’ouvrage du projet et sera donc 
garant du respect du calendrier et du budget de l’opération. A l’issue des premiers diagnostics et des études, 
vous devez passer un marché d’assistant à maîtrise d’ouvrage en vue d’établir le programme de l’opération. 

Les études préalables ont établi un budget prévisionnel pour les différentes phases de l’opération. 
Question 13 
Dans le cas où la consultation lancée pour le marché de programmiste aboutirait à des offres supérieures au 
budget, proposer deux solutions qui pourraient être envisagées et préciser les impacts de chacune de ces 
solutions sur le projet. 

En vue d’assurer une communication efficace tout au long de l’opération, il vous est demandé d’établir un projet 
de plan de communication. 
Question 14 
A l’aide du document 5, identifier 3 étapes du projet qui demanderont une action spécifique de communication 
auprès des occupants du bâtiment. Expliquer vos choix et proposer pour chacune de ces étapes une modalité 
de communication adaptée. 

Question 15 
En considérant un début de la phase de programmation en mai 2026 et à l’aide du document 5, indiquer à quelle 
échéance les premiers agents seront a priori en mesure de réintégrer leurs bureaux.  Identifier 3 risques pouvant 
impacter ce calendrier. 
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Document 1 : extraits de la Circulaire du 8 février 2023 portant sur la nouvelle doctrine 
d’occupation des immeubles tertiaires de l’Etat 

Annexe 1 

Annexe 2 
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Qu'est-ce qu'un établissement recevant du public (ERP) ?
Les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels 
le public a un accès gratuit ou payant, libre ou restreint (par exemple, mairie, commerce, école, parc 
d'attraction, lieu de culte, salle des fêtes). Un ERP doit assurer l’accès aux personnes en situation de 
handicap et garantir la sécurité du public. Il est classé par catégorie (selon sa capacité d’accueil) et 
par type (selon son activité). 

Un ERP est classé dans 1 des 5 catégories suivantes en fonction de sa capacité d'accueil.

Effectif admissible Catégorie

Au-dessus de 1 500 personnes 1

De 701 à 1 500 personnes 2

De 301 à 700 personnes 3

De 21 à 300 personnes 4

Inférieur à 20 personnes 5

Un ERP est classé par type en fonction de la nature de son exploitation. Le type est désigné par une 
lettre. Un même ERP peut relever de plusieurs types. 

Nature de l’exploitation Type

Structure d'accueil pour personnes âgées J

Salle d'audition, de conférence, de réunion, de pari, salle réservée aux 
associations, salle de quartier, salle multimédia, salle polyvalente, salle 
polyvalente à dominante sportive dont la superficie unitaire est supérieure 
ou égale à plus de 1 200 m² ou dont la hauteur sous plafond est inférieure à 
6,50 m 

L

Magasins de vente M

Restaurants ou débits de boissons N

Hôtels ou pensions de famille O

Salles de danse ou salles de jeux P

Écoles maternelles, crèches, haltes-garderies, jardins d'enfants R

Bibliothèques ou centres de documentation S

Administrations, banques, bureaux W
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Extrait du diagnostic technique, architectural et réglementaire – partie audit réglementaire  
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Partie 6 - Questions à réponses courtes (QRC) 

A l’aide de vos connaissances personnelles, répondez de manière synthétique aux questions suivantes. Vous 
indiquerez avant chacune de vos réponses le numéro de la question sous le format QRC n°... 

QRC n°1 
Citer trois risques naturels auxquels peut être soumise une construction. 

QRC n°2 
Expliquer ce qu’est la gestion technique du bâtiment (GTB) et quelles sont ses avantages. 

QRC n°3 
Dans le cadre d’un marché public de travaux, expliquer ce qu’est une réserve et en quoi consiste la levée des 
réserves. 

QRC n°4 
Citer trois enjeux du réemploi des déchets dans le secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP). 

QRC n°5 
Citer deux avantages et deux contraintes à l’utilisation de panneaux photovoltaïques en toiture. 
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